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Accès depuis internet 7j/7, 24h/24
Création d'un certificat en moins de 3 mns 
Mise en page rapide et efficace 
Impression directe ou via un PDF 
Gestion et archivage des certificats 
Gestion des séries numérotées
Gestion multi-artistes
Edition de factures

F A C I L E  D ' U T I L I S A T I O N

Les vendeurs habituels ou occasionnels d'oeuvres d'art ou
d'objets de collection ou leurs mandataires, ainsi que les
officiers publics ou ministériels et les personnes
habilitées procédant à une vente publique aux enchères
doivent, si l'acquéreur le demande, lui délivrer une
facture, quittance, bordereau de vente ou extrait du
procès-verbal de la vente publique contenant les
spécifications qu'ils auront avancées quant à la nature,
la composition, l'origine et l'ancienneté de la chose
vendue.

D É C R E T  M A R C U S  D E  1 9 8 1

QRCODE
Accès à la version online.

HOLOGRAMMES
Sécurisation des documents

1 0 0 %  S É C U R I T É

1 0 0 %  P E R S O N N A L I S A B L E

C E R T I F I C A T
D ' A U T H E N T I T É
L A  P R E U V E  D E  L ' A U T H E N T I C I T É

Le certificat d'authenticité est obligatoire
pour établir qu'une œuvre est authentique et
a bien été réalisée par l'Artiste. Selon le
décret Marcus, il doit comporter plusieurs
mentions obligatoires pour être reconnu
devant les tribunaux.

PAPIER SECURISÉ
Sécurisation des documents



LE CERTIFICAT D'AUTHENTICITE BLOCKCHAIN

L'EMPREINTE NUMERIQUE BLOCKCHAIN

Artcertificate génère un véritable certificat numérique contenant toutes
les mentions définies dans le décret Marcus 1981 sur la repression des
fraudes en matière de transactions d'oeuvres d'art, il est ensuite
integralement enregistré sur la blockchain pour être présenté devant les
tribunaux sans la nécessité de produire un document externe.

Artcertificate enregistre l'empreinte numérique d'un document externe,
cette option doit être utilisée de préférence pour l'horodatage de
transactions, de cessions et de tous types de documents en dehors des
certificats d'authenticité qui doivent être enregistrés par la méthode
précédente. Il faut également que le lien entre l'empreinte et l'acte ou la
copie électronique soit assuré (art. 26 eIDAS).

N O S  S E R V I C E S

N O U V E L L E
T E C H N O L O G I E
A R C H I V A G E  B L O C K C H A I N

Le professionnel peut utiliser la blockchain
pour enregistrer les informations sur ses
transactions et leurs dateset, archiver des
certificats d'authenticité ou des documents
à valeur probatoire générés par ses
activités.

Arcertificate apporte avec la blockchain une innovation technologique
facile d'accès en combinant les fonctions de la signature de l'artiste, le
certificat d'authenticité traditionnel, l'identité numérique sécurisée et la
blockchain. Les professionnels, les galeries, les maisons de vente, les
musées et les experts du marché de l'art peuvent dorénavant enregistrer
facilement sur la Blockchain les oeuvres d'art qu'ils vendent, exposent ou
évaluent pour le compte de leurs clients.

La blockchain est un registre sécurisé et infalsifiable

La gazette Drouot | Le 15 février 2018

Le sujet de la provenance, ou plus largement de
l'authenticité, est l'un des plus sensibles du monde de
l'art, et constitue une partie importante de son
contentieux. L'enjeu est d'obtenir une information
fiable sur les propriétaires successifs d'une oeuvre et la
certitude que cette dernière n'est pas un faux. Dans ce
domaine, l'utilisation d'une nouvelle technologie telle
que la blockchain représenterait une réelle avancée.' 



Certains états Américains comme le Vermont, ont adopté une législation
permettant l’usage de la blockchain à des fins probatoires. De même en
Juin 2018, une juridiction chinoise a jugé que l’enregistrement effectué sur
une blockchain pour un site internet pouvait valoir preuve dans une
affaire de contrefaçon. 

En France la situation est plus mitigée. En effet, selon le règlement du 23
juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance
(dit eIDAS), des documents électroniques entendus comme « tout
contenu conservé sous forme électronique » (art. 3.35) concernent
effectivement les enregistrements effectués sur une blockchain. Ainsi,
leur recevabilité et leur éventuel effet juridique ne peuvent pas être remis
en cause (art. 46 eIDAS). ). Un enregistrement sur une blockchain pourra
donc être invoqué au soutien d'une prétention du moins lorsque la preuve
par tous moyens est admise. 

Pour faire preuve il faut que l’enregistrement porte sur un document
intelligible et non pas sur une suite de chiffre (code source…). En effet un
écrit au sens du code civil est défini comme « une suite de lettres, de
caractères, de chiffres ou de tous autres signes ou symboles dotés d'une
signification intelligible, quel que soit leur support » (art. 1365 c. civ.). Il
faut également que le lien entre l'empreinte et l'acte ou la copie
électronique soit assuré (art. 26 eIDAS).

L'introduction dans le code civil d'une disposition visant à reconnaître un
effet probatoire aux blockchains a été proposée lors de la discussion de
la loi « Pacte » à l'Assemblée nationale. Des amendements - finalement
rejetés ou retirés - proposaient que la preuve par tous moyens puisse être
rapportée au moyen d'une blockchain (n° 773 et n° 1309).
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C O O R D O N N É E S

U N  N O U V E A U
S T A N D A R D
C E R T I F I C A T  +  B L O C K C H A I N

L'expert est aujourd'hui au coeur de la
certification des oeuvres d'art, mais les
technologies telle que la blockchain et
l'évolution de la législation mondiale
risquent de bouleverser cet ordre
établi.
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L'expert a intérêt à s'adapter à ces nouvelles technologies


